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les hommes de bon sens jugent de la créature par son 
meilleur côté, savent discerner en elle les traits de la 
bonté et de la sagesse divine et en rendent gloire au 
Créateur de toutes choses.

3. Quand ces âmes se verront comme liquéfiées par 
le feu de l’amour divin, alors que d’autres peut-être 
ne sentiront rien, elles se persuaderont que la douceur 
dont elles goûtent les prémices est déjà passée chez 
les autres en habitude, qu'elle est devenue pour eux 
un état normal et que telle est sans doute la cause 
pour laquelle ils ne paraissent pas si fort touchés de 
la présence de ces biens spirituels qui les inondent 
elles-mêmes. Cette douceur, en effet, quand elle pénè­
tre une âme pour la première fois, y produit une 
impression que ne ressent plus quiconque est fami­
liarisé avec elle, et qui n’est plus nécessaire pour les 
perfectionner et les conserver. A la chaleur du soleil 
de justice, il se produit un effet analogue à celui 
qu’occasione le soleil matériel. Que penserait-on de 
la cire, qui, fondant sous l’action du soleil, dirait aux 
autres créatures : Vous ne recevez aucun bienfait du 
soleil, ou du moins celui que vous en tirez est bien 
inférieur au mien ! Ce discours serait insensé, car si 
les arbres, par exemple, ne fondent pas comme elle, 
ils en reçoivent une influence plus féconde qui les 
charge de fruits.

(A suivre.)

La grâce est un don de Dieu ; mais en règle ordineire, ce don ne 
s’accorde qu’à celui qui le demande par de ferventes et constantes 
prières, qui en fait un bon usage et qui y correspond avec prompti 
tude et fidélité.

Saint Léonard de Port Maurice.— Voie du Paradis


